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La Cour Suprême donne raison à la Ville de Lorraine pour préserver 
 la forêt du Grand Coteau 

 
 
Lorraine, le 10 juillet 2018 – La Ville de Lorraine a remporté une importante victoire en faveur 
de la préservation d’un terrain zoné conservation situé dans la forêt du Grand Coteau. En effet, 
le juge en chef de la Cour Suprême du Canada, M. Richard Wagner, a donné gain de cause à la 
Ville, suite à la contestation de la décision rendue par la Cour d’appel en juin 2017.  
 
Rappelons que le propriétaire d’un terrain situé dans la partie zonée conservation de la forêt du 
Grand Coteau contestait le droit de la Ville de Lorraine de changer le zonage. La Cour 
supérieure du Québec avait donné raison à la Ville dans un jugement rendu en juillet 2015. Le 
demandeur avait porté la cause en appel où le jugement avait été infirmé, forçant la Ville à 
poursuivre ses démarches pour préserver les terrains boisés en déposant une demande afin 
d’être entendue devant le plus haut tribunal au pays. La demande avait été reçue favorablement 
en juin 2017. 
 
« Nous accueillons la décision du juge Wagner avec beaucoup de satisfaction. La préservation 
et la mise en valeur de la forêt est une priorité pour les membres du conseil municipal. Nous 
avons toujours souhaité préserver l’intégrité de cette forêt puisqu’elle constitue un corridor 
forestier très important pour la faune et la flore. Les citoyens de Lorraine sont privilégiés de 
détenir un tel joyau de verdure et surtout, ils en sont très fiers. Cette décision rendue par la Cour 
Suprême démontre, une fois de plus, le bien-fondé de nos démarches de préservation qui sont 
réalisées dans l’intérêt de notre population et de l’environnement », précise le maire Jean 
Comtois.  
 
La forêt du Grand Coteau fait partie de la trame verte de la Communauté métropolitaine de 
Montréal. Elle constitue une richesse naturelle unique dans la MRC de Thérèse-De Blainville 
ayant des frontières limitrophes avec les villes de Blainville et de Rosemère. 
 
L’ensemble des renseignements relatifs à l’historique du dossier de la forêt du Grand Coteau de 
même que le Plan durable de protection et de mise en valeur de la forêt du Grand Coteau, le 
parcours interprétatif inauguré à l’automne 2017 ainsi que le jugement de la Cour suprême sont 
disponibles sur le site Internet de la Ville de Lorraine (www.ville.lorraine.qc.ca). 
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